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Madame, Monsieur,

Par ce message, ValBiom souhaite relayer une communication de la Région wallonne qui stipule le statut du 
nouveau régime de primes aux appareils de chauffage à la biomasse pour la période 2008-2009.

Le nouvel arrêté ministériel, qui se trouve actuellement au conseil d'Etat, établit le programme d'action 
suivant.

Seules les primes pour les chaudières biomasse à alimentation automatique feront partie du nouveau 
programme d'action pour 2008-2009 (actuellement, prime n°9).

Les primes pour les chaudières biomasse à chargement manuel (prime n°15), chaudières-poêles (primes n°
16), poêles à granulés de bois ou céréales (primes n°17) et poêles et inserts à bois (prime n°18) seront donc 
supprimées à partir du 1er janvier 2008 (date de la facture faisant foi).

Ceci signifie que, concernant les primes supprimées, seules les factures datées de 2007 pourront donc 
encore prétendre à une prime.

N'hésitez pas à diffuser ce message le plus largement possible.

En espérant que ces informations pourront vous être utiles, nous restons à votre entière disposition pour tout 
renseignement complémentaire.

Sincères salutations,

Florence VAN STAPPEN
Attaché scientifique
Project manager
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